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   	DOC-AGA-22-06-13
Résolution politique en vue de la prochaine révision constitutionnelle
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce document
Le conseil d’administration du FEPH a proposé cette résolution pour adoption par l’assemblée générale annuelle afin de créer une feuille de route pour la révision constitutionnelle du FEPH.
Questions pour les délégués 
· Avez-vous des suggestions sur la résolution ? 
· Adoptez-vous la résolution ?
Introduction
Le conseil d’administration du FEPH propose de mettre en place une révision constitutionnelle après l’assemblée générale annuelle de 2022. Cette résolution présente des orientations politiques pour la révision et la réforme des statuts et du règlement intérieur du FEPH.
Le FEPH souhaite se moderniser, afin que le mouvement des personnes handicapées en Europe soit robuste, fort, durable et diversifié, et dispose des structures et des méthodes de travail lui permettant de relever les défis de l’avenir. 
Pour marquer ses 25 ans d’existence et redoubler d’efforts pour les 25 prochaines années, le FEPH entreprendra cette révision constitutionnelle, en analysant et en évaluant ses statuts et son règlement intérieur actuels, ainsi qu’en identifiant les articles et les éléments susceptibles d’être mis à jour et optimisés. 
Après l’assemblée générale annuelle de 2022, un groupe de travail constitutionnel sera mis en place. Il aura pour mission de guider et de superviser le processus de consultation et de révision constitutionnelle qui portera sur les points suivants : 
· Comment garantir l’égalité des sexes, les perspectives des jeunes et la diversité au sein de nos membres et de nos organes directeurs ; 
· Comment donner aux personnes handicapées le sentiment que les membres des organes directeurs les représentent dans toute leur diversité ; 
· Quelles mesures constitutionnelles et autres règles internes adopter pour assurer un renouvellement positif des organes directeurs, ainsi que pour renforcer et faire progresser la gestion participative au sein du FEPH ;
· Comment promouvoir ce renouveau et attirer de nouveaux talents dans les organes de gestion ; 
· Faut-il modifier la durée des mandats ou leur renouvelabilité. 
La feuille de route : 
· Un plan détaillé sera élaboré pour le processus de révision constitutionnelle et un groupe de travail constitutionnel sera mis en place en 2022 ; 
· Le mandat et la composition du groupe de travail constitutionnel seront décidés par le conseil d’administration sur proposition du nouveau comité exécutif. Il comprendra des représentants de l’égalité des sexes et des perspectives de participation des jeunes. 
· En 2022 et sous la direction de ce groupe de travail, l’ensemble des membres du FEPH seront consultés sur leurs points de vue et perspectives concernant les statuts et le règlement intérieur actuels du FEPH ;
· Le conseil d’administration examinera toutes les propositions et donnera son avis sur l’avancement de la révision constitutionnelle lors de chacune de ses réunions ; 
· À l’issue de ce processus, l’assemblée générale de 2023 examinera, discutera et adoptera éventuellement les nouveaux statuts et le nouveau règlement intérieur du FEPH. 
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